
Recensement des personnes vulnérables
Publié sur le site Mairie de Pontault-Combault (https://www.pontault-combault.fr)

       
Depuis 2004, l’ensemble des agents de la direction des solidarités se mobilisent tout au
long de l’année pour prévenir les conséquences sanitaires liées aux risques exceptionnels
comme peuvent l’être les épisodes de canicule, de grand froid ou encore les épidémies. A cet effet,
et comme le prévoit le décret du 1er septembre 2004, il doit constituer un registre nominatif des
personnes vulnérables et isolées résidant sur la commune :

Personnes âgées de +65 ans isolées et résidant à domicile
Personnes en situation de handicap isolées et résidant à leur domicile
Personnes sans domicile fixe
Personnes vivant dans un logement insalubre.

Ainsi, en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence par le Préfet de Seine-et-Marne, les
agents de la Direction de l’Action Sociale contacteront quotidiennement par téléphone
(week-end et jours fériés compris) l’ensemble des personnes recensées sur le registre
nominatif afin de s’assurer de leur bonne santé et de leur apporter les conseils et
l’assistance nécessaires. En parallèle, les travailleurs sociaux du CCAS réaliseront des
maraudes régulières auprès des personnes sans domicile fixe repérées sur la commune.

Pour vous faire recenser, vous pouvez télécharger la fiche d’inscription ci-dessous et la renvoyer
dûment complétée et signée soit par courrier soit par mail à :

Direction de l’Action Sociale, 79 avenue de la République, 77340 Pontault-Combault / ccas@pontault-
combault.fr [1]
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Formulaire de recensement des personnes vulnérables
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      Poids : 543.73 Ko   
   Téléchargement    [2] 
 

En fonction de vos souhaits et besoins, vous pouvez choisir de vous inscrire sur trois types de risques
différents :

Le plan canicule (veille saisonnière du 1er juin au 15 septembre de chaque année)
Le plan grand froid (veille saisonnière du 1er novembre au 31 mars de chaque année)
Les crises sanitaires exceptionnelles (par exemple : épidémies, confinements…)

Infos : espace séniors, 1 place Félicien Henriot, 77340 Pontault-Combault ; 01.60.28.10.43 ; du lundi
au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h45 (sauf le jeudi matin) / ccas@pontault-combault.fr
[1] 
 

  

  URL de la source (modifié le 25/10/2024 - 13:37): https://www.pontault-combault.fr/solidarite-
1/ccas/espace-seniors/les-services-destination-des-seniors/recensement-des-personnes  

Liens
[1] mailto:ccas@pontault-combault.fr
[2] https://www.pontault-combault.fr/sites/default/files/atoms/files/fiche_recensement_0.pdf
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